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Ce rapport présente une synthèse des assemblées publiques de consultation et des commentaires 

recueillis pour le projet du plan d’urbanisme et du règlement de zonage de la Ville de Dollard-des-

Ormeaux. 

Il a été rédigé par une analyste-rédactrice externe neutre, afin de présenter une synthèse reflétant 

objectivement les opinions et commentaires émis par les personnes ayant participé. 

Il n’a pas pour but de lister l’ensemble des opinions et des commentaires exprimés, mais bien d’en 

faire une synthèse afin de présenter clairement les principaux éléments entendus.

Les commentaires détaillés (mémoires, écrits, commentaires oraux) restent à la disposition de la 

Ville de Dollard-des-Ormeaux afin qu’elle puisse en tenir compte pour ajuster les projets du plan 

d’urbanisme et du règlement de zonage, au besoin. Les commentaires écrits sont également 

rendus publics sur le site Internet de la Ville de Dollard-des-Ormeaux.



Table des 
matières

01. Mise en contexte 4

02. Activités de consultation 6

Portes ouvertes 7

Assemblées publiques 8

Commentaires écrits 9

Outils de diffusion utilisés 10

03. Synthèse des commentaires 11

Commentaires généraux 13

Densité et architecture 14

Usages 15

Aménagement extérieur et stationnement 16

Implantation des bâtiments 17

Logement 18

Transport et accessibilité 19

Vie communautaire 19

04. Conclusion 20

Annexe A – Outils de diffusion 22

Annexe B – Commentaires écrits reçus 24

Annexe B – Commentaires écrits reçus 24
3



01. Mise en contexte



01. Mise en contexte

5

La Ville de Dollard-des-Ormeaux (ci-après nommée « la Ville ») a démarré, 

en 2019, un processus pour la révision de son plan d’urbanisme et le 

remplacement de son règlement de zonage, incluant diverses phases de 

consultation afin d’inclure la population dans la réflexion.

Le 12 novembre 2024, les membres du conseil municipal ont adopté 

le projet de plan d’urbanisme (R-2024-190) et, le 14 janvier 2025, le projet 

de règlement de zonage (R-2025-199). 

Cette nouvelle étape est accompagnée d’une dernière phase de 

consultation visant à expliquer les projets de règlements, les conséquences 

de leur adoption et à entendre les personnes et organismes désirant 

s’exprimer avant l’adoption finale, par le conseil municipal, du plan 

d’urbanisme révisé et du nouveau règlement de zonage.

Le présent rapport porte sur cette dernière phase de consultation 

entourant les projets du plan d’urbanisme et du règlement de zonage.
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Différentes activités ont été organisées afin de présenter les projets de plan d’urbanisme et de 

règlement de zonage, de répondre aux questions et recueillir les commentaires de la population : 

des portes ouvertes, des assemblées publiques et le dépôt de commentaires par écrit. Ces activités 

sont décrites dans les pages suivantes.

Portes ouvertes

Une activité portes ouvertes était proposée avant la tenue d’une première assemblée publique, le 

28 janvier 2025, de 13 h à 16 h, au Centre civique de Dollard-des-Ormeaux, afin que la population 

puisse venir échanger avec les professionnelles et professionnels de la Ville.

Sept personnes sont venues aux portes ouvertes.
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Assemblées publiques

Comme exigé par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU), des assemblées publiques ont été 
organisées afin de consulter la population sur les projets de plan d’urbanisme et de règlement de 
zonage avant leur adoption finale. Deux assemblées publiques ont été organisées, le 28 janvier et le 
18 février 2025, à 19 h, au Centre civique à Dollard-des-Ormeaux. Un lien était également fourni afin 
de suivre l’assemblée en ligne.

Une présentation avait d’abord pour but de communiquer les faits saillants des projets du plan 
d’urbanisme et du règlement de zonage, suivie d’une période de questions et commentaires. Les 
documents présentés ont été rendus disponibles sur le site Internet de la Ville après chaque 
assemblée. 

Au total, 52 personnes ont assisté à l’une ou l’autre de ces assemblées, soit :

− 21 personnes (dont 9 en ligne) à l’assemblée du 28 janvier 2025;

− 31 personnes (dont 9 en ligne) à l’assemblée du 18 février 2025.

Sur ces personnes, sept (deux personnes le 28 janvier et cinq personnes le 18 février) ont pris la 
parole pour faire un commentaire ou poser une question.
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Commentaires écrits

En plus des portes ouvertes et des assemblées publiques, la population pouvait également, entre le 

28 janvier et le 18 février 2025, transmettre des commentaires par écrit à l’équipe municipale. 

Au total, 10 commentaires écrits ont été transmis, soit sous la forme de mémoires ou de courts textes 

courriel. Ils sont listés à l’annexe A et disponibles sur le site de la Ville de Dollard-des-Ormeaux : 

Documents de référence – Ville de Dollard-des-Ormeaux (ddo.qc.ca). 

https://ville.ddo.qc.ca/projets-speciaux/refonte-du-plan-durbanisme/documents-de-reference/
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Outils de diffusion utilisés

Afin d’informer la population sur l’étape de consultation en cours et de la convier aux activités 

prévues, la Ville de Dollard-des-Ormeaux a utilisé différents outils de communication listés ci-dessous 

et illustrés à l’annexe B :

− Carton informatif envoyé à toute la population (environ 18 000 adresses), le 2 janvier 2025;

− Infolettre Info-DDO, dans les éditions des 17, 31 janvier et 7 février 2025;

− Page dédiée au projet sur le site web de la Ville de Dollard-des-Ormeaux : Révision du plan 

d’urbanisme et remplacement du règlement de zonage; 

− Bannière sur la page d’accueil du site web de la Ville de Dollard-des-Ormeaux;

− Publications sur les réseaux sociaux de la Ville (Facebook et Instagram) (20 et 27 janvier, 10 et 17 

février 2025);

− Communiqués de presse transmis aux médias : 12 novembre 2024, 27 janvier 2025, 29 janvier 

2025 et 19 février 2025. 

https://ville.ddo.qc.ca/projets-speciaux/refonte-du-Plan-durbanisme/
https://ville.ddo.qc.ca/projets-speciaux/refonte-du-Plan-durbanisme/
https://ville.ddo.qc.ca/wp-content/uploads/2024/11/2024-11-12-Communique-de-presse.pdf
https://ville.ddo.qc.ca/wp-content/uploads/2025/01/Communique_ConsultationsPubliques_2025-01-27.pdf
https://ville.ddo.qc.ca/wp-content/uploads/2025/01/Communique_AssembleePubliqueConsultation_29-01-2025.pdf
https://ville.ddo.qc.ca/wp-content/uploads/2025/01/Communique_AssembleePubliqueConsultation_29-01-2025.pdf
https://ville.ddo.qc.ca/wp-content/uploads/2025/02/Communique_FinPeriodeConsultation_20250219_FR.pdf
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Les pages suivantes présentent une synthèse des commentaires recueillis dans le cadre des activités 

de consultation, que ce soit par écrit ou lors des assemblées publiques.

La synthèse est structurée autour des sept thèmes présentés ci-dessous. 

Une mention de zones spécifiques est faite aux endroits ou l’affirmation concerne plus 

spécifiquement, mais pas exclusivement, lesdites zones.

Thèmes structurant la synthèse des commentaires :

– Commentaires généraux

– Densité et architecture

– Usages 

– Aménagement extérieur et stationnement

– Implantation des bâtiments

– Logement 

– Transport et accessibilité

– Vie communautaire
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Commentaires généraux

De manière générale, l’exercice de révision du plan d’urbanisme a été 

salué par plusieurs personnes ayant participé aux activités de 

consultation, comme un processus nécessaire pour favoriser un 

développement durable de la Ville dans les années à venir.

D’autres ont également souligné les efforts de consultation réalisés 

auprès de la population et des organisations tout au long du 

processus.

Comme l’évoque la synthèse des pages suivantes, les thèmes 

densité et architecture, usages, aménagement extérieur et 

stationnement et logement sont ceux ayant fait l’objet d’un grand 

nombre de commentaires de la part des personnes participantes aux 

activités consultatives à l’hiver 2025.
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Densité et architecture

− Les cibles de densification pourraient entraîner une forte augmentation de la population, au détriment du 

cadre de vie actuel. 

− La densité nette proposée dans certaines zones ne permet pas d’atteindre les 240 logements/ha prescrits 

par le Plan d’urbanisme. (Zone C-424)

− Les seuils de densité autorisés plus faible que 240 logements/ha sont jugés trop faibles pour permettre le 

redéveloppement de sites. (Zone C-568)

− La densification des boulevards Saint-Jean et des Sources est jugée excessive par certaines personnes, 

avec la crainte que les nouvelles constructions soient mal intégrées.

− Un appui de la part d’autres personnes à l’objectif de consolidation et de densification du secteur du 

boulevard Saint-Jean. 

− Les efforts de densification dans les aires TOD (Transit Oriented Development) et les corridors de 

transport sont appréciés.
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− Certaines personnes jugent les hauteurs maximales permises pour les boulevards Saint-Jean et des 
Sources excessives, particulièrement dans les zones adjacentes aux secteurs résidentiels.

− Les hauteurs minimales et maximales autorisées devraient être revues pour les bâtiments à usages 
mixtes. (Zone C-568)

− La hauteur des bâtiments devrait être limitée à deux étages de plus que les constructions voisines. 

− Une clarification est souhaitée entourant les hauteurs permises pour les bâtiments commerciaux (article 
422). (Zone C-424)

− Le fait de favoriser une gradation entre les bâtiments et les espaces publics permettrait d’assurer une 
intégration harmonieuse au milieu urbain.

Usages

− Une opinion favorable de la part de certaines personnes à l’affectation mixte, qui permet une cohabitation 
des usages résidentiels et commerciaux. 

− La possibilité d’une cohabitation entre les usages industriels et récréatifs devrait être reconnue afin de 
mieux répondre aux besoins de certains secteurs. (Zone I-552) 

− Une plus grande souplesse dans le zonage permettrait de soutenir les entreprises existantes et d’en attirer 
une plus grande diversité. 
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− Les dispositions du projet de règlement de zonage, notamment en lien avec les usages autorisés ainsi que 

le seuil de densité, ne permettent pas le redéveloppement du site du Marché de l’Ouest avec des usages 

mixtes. (Zone C-568)

Aménagement extérieur et stationnement

− Les exigences concernant les aires d’agrément sont jugées trop élevées dans certaines zones, ce qui 

complique la viabilité économique de projets immobiliers. (Zones C-424 et C-568)

− Un assouplissement des normes permettrait d’encourager une plus grande diversité d’aires d’agrément, en 

incluant notamment les balcons, aires communes, terrasses aménagées sur les toits, etc. (Zone C-568)

− Une intégration plus claire de l’environnement dans le plan d’urbanisme serait nécessaire, notamment en 

raison de l’importance accordée à ce thème lors des précédentes activités de consultations publiques.

− Des mesures en faveur de la biodiversité qui apparaissent insuffisantes, avec des suggestions pour réaliser 

des aménagements verts diversifiés, ne se limitant pas seulement à la plantation d’arbres.

− Les nouvelles exigences de stationnement pourraient ne pas correspondre aux besoins réels de la 

population, particulièrement dans les secteurs moins bien desservis par le transport collectif.
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− Un ratio de stationnement plus élevé est souhaité pour les nouvelles constructions, notamment en raison du 

climat hivernal et de la dépendance à la voiture. 

− Réduire le ratio de stationnement pour l’usage résidentiel, notamment dans les zones TOD. (Zones C-424 et 

C-568), ainsi que le ratio de stationnement pour l’usage commercial. (Zones C-568 et C-214)

− Le pourcentage d’espaces de stationnement en souterrain ne devrait être obligatoire que pour les usages 

résidentiels. (Zone C-424)

− Les exigences de stationnement en souterrain devraient être allégées pour les projets de logements 

sociaux, afin de ne pas constituer un frein à leur développement.

Implantation des bâtiments

− Les marges de recul minimales devraient être augmentées, entre autres pour favoriser une meilleure 

utilisation du terrain et des aménagements verts. (Zones C-424 et C-214)

− L’augmentation du taux d’implantation dans certaines zones permettrait d’atteinte la densité maximale 

prescrite. (Zone C-424)
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Logement

− La densification et la construction de nouveaux bâtiments risquent d’entraîner une hausse des loyers et un 

phénomène de gentrification dans certains secteurs. 

− La disponibilité de logements sociaux et communautaires devrait être renforcée. Il est également suggéré 

d’ajouter une définition officielle du logement abordable dans le plan d’urbanisme. 

− Une catégorie pour les logements sociaux et communautaires (hors marché) devrait être ajoutée dans les 

usages résidentiels, ce qui permettrait de mieux encadrer les projets de logements non commerciaux.

− Le développement résidentiel communautaire devrait être autorisé sur les terrains de lieux de culte et les 

sites municipaux pour favoriser l’utilisation de certains espaces sous-utilisés. 

− L’usage résidentiel multifamilial devrait être permis dans d’autres zones afin d’accroître l’offre de logements. 

(Zone C-568)

− L’autorisation de solutions d’habitations alternatives, telles que les petites maisons et les unités d’habitation 

accessoires (UHA), permettrait une meilleure diversité résidentielle. 
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Transport et accessibilité

− Un manque de clarté subsiste quant aux objectifs de transport collectif sur les boulevards Saint-Jean et des 

Sources, notamment en ce qui concerne l’aménagement de voies réservées. 

Vie communautaire

− Des initiatives concrètes devraient être prévues pour renforcer le tissu communautaire, notamment auprès 

des personnes seules.

− Une reconnaissance du caractère unique du Marché de l’Ouest et de son importance pour la Ville. (Zone C-

568)
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Les commentaires recueillis dans le cadre des activités de consultation à l’hiver 2025 permettent 

de voir les éléments qui pourraient être ajustés ou bonifiés dans le plan d’urbanisme et le 

règlement de zonage en vue de leur adoption finale.

Les personnes et les organismes ayant participé à ces activités ont ainsi eu l’occasion d’exprimer 

leurs points de vue, de présenter leurs demandes et d’être entendus par la Ville en vue de bonifier 

la version finale avant l’adoption des projets de règlements (ou en vue d’obtenir des suggestions 

d’améliorations avant l’adoption des projets de règlements).
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Liste des commentaires écrits reçus
Disponibles sur le site Internet de la Ville : https://ville.ddo.qc.ca/projets-speciaux/refonte-du-plan-
durbanisme/documents-de-reference/ 

https://ville.ddo.qc.ca/projets-speciaux/refonte-du-plan-durbanisme/documents-de-reference/
https://ville.ddo.qc.ca/projets-speciaux/refonte-du-plan-durbanisme/documents-de-reference/
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Carton d’information

Envoyé à la population, le 2 

janvier 2025  (environ 18 

000 adresses)



26

Édition du 31 janvier 2025

Édition du 7 février 2025

Édition du 17 janvier 2025

Infolettre Info-DDO
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Site Internet de la Ville

Bannière sur la page d’accueil

Information sur la page dédiée au projet

Onglet dédié au projet sur la page d’accueil
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Publications sur 
les réseaux 
sociaux
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Publications sur les 
réseaux sociaux
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Publications sur les 
réseaux sociaux
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